
Le commissaire-priseur

spécialiste-conseil
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Le commissaire-priseur est le

spécialiste du marché de l’Art,

et il est un des seuls à

connaître le juste prix des

objets, étant en contact du

marché quotidien à travers les

ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des

ventes publiques, à évaluer

les objets et à en donner une

estimation.

Il engage dans ces opérations

sa responsabilité.

Le commissaire-priseur jo e

donc un rôle de conseiller lors

de partage après un décès,

ainsi que dans l’élaboration

d’un contrat d’assurance.

1 SEUL SITE

POUR COLLECTER LES ANNONCES

ET LES CAHIERS DES CHARGES

MARCHÉS

PUBLICS

?

TOUTES LES

PLATEFORMES

TOUS LES APPELS

D‘OFFRES

TOUS LES DCE

1 journal

4 cahiers

Découvrez les nouveautés des

Editions OUEST-FRANCE

Beaux-livres • Maison décoration • Tourisme • Histoire

Cuisine • Loisirs créatifs • Pratique • Nature • Jeunesse

www.editionsouestfrance.fr

A NOS ANNONCEURS

Nous remercions nos annonceurs de

bien vouloir répondre, même par la

négative, aux lettres qui leur pa vien-

nent de nos lecteurs, surtout si celles-ci

comportent un timbre pour la réponse

Commune de Sarzeau

Fourniture d’un logiciel de gestion

pour la petite enfance, l’enfance, l’éducation

et la jeunesse associée à un portail famille

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l’acheteur

Acheteur : commune de Sarzeau.

Type de numéro national d’identification : Siret.

N° national d’identification : 215 602 400 00016.

Ville : Sarzeau. Code postal : 56370.

Groupement de commande : non.

Section 2 : Communication

Moyen d’accès aux documents de consultation : lien vers le profil d’acheteur :

https://marches.megalis.bretagne.bzh/entreprise

Lien d’accès direct aux documents de la consultation :

https://www.megalis.bretagne.bzh/

Identifiant interne de la consultation :

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-

teur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Céline De La Faille.

Adresse mail du contact : juridique@sarzeau.fr

N° téléphone du contact : 02 97 41 33 11.

Section 3 : Procédures

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle, conditions/moyens de preuve :

déclaration sur l’honneur que le candidat n’entre dans aucun des cas d’interdic-

tion de soumissionner.

Capacité économique et financière, conditions/moyens de preuve : déclara-

tion concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les

prestations objet du contrat.

Capacités techniques et professionnelles, conditions/moyens de preuve : liste

des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indi-

quant le montant, la date et le destinataire.

Technique d’achat : accord-cadre.

Date et heure limites de réception des plis : 15 janvier 2024 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : exigée.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-

tiale) : oui.

L’acheteur exige la présentation de variantes : non.

Critères d’attribution :

Critère 1 : valeur économique : 40 points.

Critère 2 : valeur technique : 60 points :

- ergonomie : 20 points,

- qualité des fonctionnalités proposées : 20 points,

- compatibilité : 15 points,

- délai d’intervention et de maintenance : 5 points.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : fourniture d’un logiciel de gestion pour la petite enfance, l’en-

fance, l’éducation et la jeunesse associée à un portail famille.

Code CPV principal : 48700000-5.

Type de marché : service.

Lieu principal d’exécution du marché : mairie de Sarzeau.

Durée du marché (en mois) : 12 mois renouvelable 3 fois.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots

Marché alloti : non.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : non.

Extension du réseau eaux usées

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Guéhenno.

Numéro national d'identification : Siret : 21560071900011.

Ville : Guéhenno - Code postal : 56420.

Groupement de commande : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation :

Lien URL vers le profil d'acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh/

Identifiant interne de la consultation : 23T01GUEH.

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Caroline Vila.

Adresse mail du contact : cvila@cmc.bzh

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir RC.

Capacité économique et financière : voir RC.

Capacité technique et professionnelle : voir RC.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 18 janvier 2024 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidat : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation des variantes : non.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : extension du réseau eaux usées sur la commune de Gué-

henno.

Code CPV principal : 45232410-9.

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché : extension du réseau eaux usées sur la com-

mune de Guéhenno, démarrage des travaux en mars 2024.

Lieu principal d'exécution du marché : rue du Mené et impasse des Bruyères,

commune de Guéhenno.

Durée du marché (en mois) : 3.

Consultation à tranches : non.

La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots

Marché alloti : non.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : non.

Commune d'Ambon

Construction d’un local associatif

PROCÉDURE ADAPTÉE

Identification de l'organisme qui passe le marché : commune de Ambon, mai-

rie, rue Pré Demoiselle, 56190 Ambon.

Siret : 215 600 024 00164

Représentant du pouvoir adjudicateur : M. le Maire de commune d’Ambon.

Procédure de passation : procédure adaptée conformément aux dispositions du

Code de la commande publique, articles L.2123-1 et R.2123-1.

Objet du marché : travaux de construction d’un local associatif.

Lieu d'exécution de la prestation : zone du Lesty, commune d’Ambon.

Caractéristiques : les prestations sont réparties en 11 lots + 1 prescriptions com-

munes, attribués par marchés séparés.

Les prestations sont réparties dans des lots définis comme suit :

Lot 00 : prescriptions communes à tous cors d’état.

Lot 01 : terrassements, VRD.

Lot 02 : gros oeuvre.

Lot 03 : charpente, bardage, ossature bois.

Lot 04 : couverture bacs acier.

Lot 05 : menuiseries extérieures aluminium & intérieures bois.

Lot 06 : cloisons isothermes.

Lot 07 : cloisons sèches, plafonds suspendus.

Lot 08 : revêtements de sols, carrelages.

Lot 09 : peintures, revêtements muraux.

Lot 10 : plomberie, sanitaires.

Lot 11 : électricité, chauffage, courants faibles.

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : voir le

règlement de consultation.

Critères de sélection des candidatures :

Critères :

- prix = 60 %,

- valeur technique = 40 %.

Offre économiquement le plus avantageuse appréciée en fonction des critères

énoncés dans le règlement de la consultation.

Modalités d’obtention du dossier :

Le dossier est disponible sur le site : https://www.synapse-ouest.com

Conditions de remise des dossiers de candidatures :

Par transmission électronique sur notre profil acheteur à l’adresse :

https://www.synapse-ouest.com

Date limite de réception des candidatures : lundi 15 janvier 2024 à 12 h 00.

Questembert Communauté

Réhabilitation et mise aux normes de l’aire d’accueil

des gens du voyage

PROCÉDURE ADAPTÉE

1°) Objet : réhabilitation et mise aux normes de l’aire d’accueil des gens du

voyage.

2°) Pouvoir adjudicateur : Questembert Communauté, 8, avenue de la Gare,

56230 Questembert.

3°) Mode de passation : procédure adaptée en application des articles R.2123-1

et R.2123-1 du Code de la commande publique, marché de travaux.

4°) Modalités d’obtention du dossier : le dossier de consultation est disponible

gratuitement sur le site internet : https://megalis.bretagne.bzh

5°) Date limite de réception des offres : le jeudi 25 janvier 2024, 12 h 00.

6°) Condition d’envoi : se rapporter au règlement de consultation.

7°) Renseignements et pièces à produire : se rapporter au règlement de consul-

tation.

8°) Critères de jugement des offres :

Pour les lots 1 à 4 :

Critère 1 : prix : note 100 pondérée à 60 % = 60 points.

Critère 2 : valeur technique : note 100 pondérée à 40 % = 40 points.

Pour le lot 5 :

Critère 1 : prix : note 100 pondérée à 40 % = 40 points.

Critère 2 : valeur technique : note 100 pondérée à 60 % = 60 points.

9°) Compléments d’informations : la personne publique se réserve le droit d’ap-

porter au plus tard 10 jours avant la date limite fixée par la remise des offres, des

modifications de détail au dossier de consultation des entreprises (DCE).

Les questions seront transmises, accompagnées de leur réponse, à tous les candi-

dats ayant retiré un dossier ou ayant répondu à une offre.

10°) Date d’envoi à la publication : le 18 décembre 2023.

Commune de Rohan

Délégation de service public

pour la gestion du camping municipal de Rohan

AVIS DE CONCESSION

Directive : 2014/23/UE.

Section I : Pouvoir adjudicateur/Entité adjudicateur

I.1) Nom et adresses : commune de Rohan, 11, place de la Mairie,

F-56580 Rohan, tél. +33 2 97 51 50 33. Courriel : Mairie@rohan.fr

Code NUTS : FRH04.

Adresse(s) internet :

Adresse principale : http://Marches.megalis.bretagne.bzh

I.3) Communication :

Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non

restreint et complet, à l'adresse :

https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.EntrepriseAdvanced

Search&AllCons&id=182930&orgAcronyme=d8v

Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :

le ou les point(s) de contact susmentionné(s).

Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées :

Par voie électronique via :

https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.EntrepriseAdvanced

Search&AllCons&id=182930&orgAcronyme=d8v

I.4) Type de pouvoir adjudicateur : organisme de droit public.

Section II : Objet :

II.1) Étendue du marché :

II.1.1) Intitulé : délégation de service public pour la gestion du camping municipal

de Rohan.

Numéro de référence : DSP2024MAIRIEROHAN.

II.1.2) Code CPV principal : 55200000.

II.1.3) Type de marché : services.

II.1.4) Description succincte : délégation de Service Public pour la gestion du

camping municipal du Val d'Oust, à Rohan, par affermage de 3 ans.

II.1.6) Information sur les lots :

Ce marché est divisé en lots : non.

II.2) Description :

II.2.1) Intitulé :

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) : 55200000.

II.2.3) Lieu d'exécution :

Code NUTS : FRH04.

II.2.4) Description des prestations : délégation de service public pour la gestion

et l'exploitation du camping municipal du Val d'Oust, de Rohan, par affermage de

3 ans renouvelable 2 fois à compter du 1er mai 2024.

II.2.5) Critères d'attribution : la concession est attribuée sur la base des critères

énoncés dans les documents du marché.

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne :

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de

l'Union européenne : non.

Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et tech-

nique :

III.1) Conditions de participation :

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences re-

latives à l'inscription au Registre du commerce ou de la profession :

Liste et description succincte des conditions : cf. cahier des charges.

III.1.2) Capacité économique et financière : critères de sélection tels que men-

tionnés dans les documents de la consultation.

III.1.3) Capacité technique et professionnelle : critères de sélection tels que

mentionnés dans les documents de la consultation.

III.2.4) Marché éligible au MPS :

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être ef-

fectuée par le dispositif Marché Public simplifié sur présentation du numéro

de Siret : oui.

Section IV : Procédure :

IV.1) Description :

IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP) :

Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : oui.

IV.2.2) Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres :

18 janvier 2024 à 12 h 00.

Section VI : Renseignements complémentaires :

VI.5) Date d'envoi du présent avis : 18 décembre 2023.

STARWASH GUENOT

Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros

Siège social : rue des Huloux

Parc d’activité Brocéliande

56800 PLOËRMEL

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Ploërmel du 4 décem-

bre 2023, il a été constitué une société

présentant les caractéristiques suivan-

tes :

Dénomination : Starwash Guenot.

Forme : société par actions simplifiée.

Capital : 1 000 euros.

Siège : rue des Huloux, Parc d'Activité

Brocéliande, 56800 Ploërmel.

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à comp-

ter de son immatriculation au Registre du

commerce et des sociétés.

Objet : la société a pour objet, en France

et à l'étranger :

- station de lavage de véhicules et notam-

ment le nettoyage intérieur et extérieur de

véhicules,

- vente d’accessoires.

Toutes opérations industrielles et com-

merciales se rapportant à :

- la création, l'acquisition, la location, la

prise en location-gérance de tous fonds

de commerce, la prise à bail, l'installation,

l'exploitation de tous établissements,

fonds de commerce, usines, ateliers, se

rapportant à l'une ou l'autre des activités

spécifiées ci-dessus ;

- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la

cession de tous procédés, brevets et

droits de propriété intellectuelle concer-

nant ces activités ;

- la participation, directe ou indirecte, de

la société dans toutes opérations finan-

cières, mobilières ou immobilières ou en-

treprises commerciales ou industrielles

pouvant se rattacher à l'objet social ou à

tout objet similaire ou connexe ;

- toutes opérations quelconques contri-

buant à la réalisation de cet objet.

Exercice du droit de vote : tout associé

peut participer aux décisions collectives

sur justification de son identité et de l'ins-

cription en compte de ses actions au deu-

xième jour ouvré avant la décision collec-

tive.

Sous réserve des dispositions légales,

chaque associé dispose d'autant de voix

qu'il possède ou représente d'actions.

Transmission des actions : la cession des

actions de l'associé unique est libre.

Agrément : les cessions d'actions au pro-

fit d'associés ou de tiers sont soumises à

l'agrément de la collectivité des associés.

Membres du président :

Président : M. Sébastien Guenot, demeu-

rant 14, rue des Clos, 56800 Ploërmel.

Directeur général : Mme Anne-Michaël

Guenot, demeurant 14, rue des Clos,

56800 Ploërmel.

La société sera immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de Vannes.

Pour avis

Le Président.

LYGIENA

Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 euros

Siège social : 213, rue Jean-Jaurès

56600 LANESTER

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné relatif à la constitution

d’une société présentant les caractéristi-

ques suivantes :

Forme sociale : société à responsabilité li-

mitée.

Dénomination sociale : Lygiena.

Siège social : 213, rue Jean-Jaurès,

56600 Lanester.

Objet social : - le nettoyage au sein du do-

micile des particuliers,

- le nettoyage de locaux professionnels,

- l'entretien global des copropriétés,

- l'intervention sur des situations dites

"Diogène",

- le nettoyage industriel,

- la mise en relation entre les particuliers

et les professionnels du nettoyage.

Durée de la société : 99 ans à compter de

la date de l'immatriculation de la société

au Registre du commerce et des socié-

tés.

Capital social : 1 000 euros.

Gérance : M. Damien Durif, demeurant

5, rue Principale, 56330 Camors, assure

la gérance.

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés de Lorient.

Pour avis

La Gérance.

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Vannes du 5 décem-

bre 2023, il a été constitué une société

présentant les caractéristiques suivan-

tes : Forme sociale : société civile immo-

bilière. Dénomination sociale : Le Ca-

bello. Siège social : 2, place Cabello,

56000 Vannes. Objet social : l'acquisition,

la propriété, la vente, la gestion, la cons-

truction et plus généralement l'exploita-

tion par bail, location ou autrement, de

tous les terrains ou immeubles que la so-

ciété pourra acquérir. Durée de la so-

ciété : 99 ans à compter de la date de l'im-

matriculation de la société au RCS. Capi-

tal social : 1 000 euros, constitué unique-

ment d'apports en numéraire. Gérance :

Mme Sandrine Leroy, demeurant 13, rue

de la Rabine Quinsignac, 44460 Saint-Ni-

colas-de-Redon et M. Dylan John, de-

meurant 13, rue de la Rabine Quinsignac,

44460 Saint-Nicolas-de-Redon. Clauses

relatives aux cessions de parts : agrément

requis dans tous les cas, agrément des

associés représentant au moins les

trois quarts des parts sociales. Immatricu-

lation de la société au RCS de Vannes.

Pour avis.

EARL DU CLYO

Au capital de 72 870,63 euros

Siège social : Le Clyo

56130 SAINT-DOLAY

RCS Vannes 381 117 126

AVIS

Suivant décisions extraordinaires en date

du 30 septembre 2023, les associés ont

agréé en qualité de gérant M. Sébastien

Rabillard, ont procédé à une réduction du

capital social, ont prorogé la durée de la

société et ont autorisé le retrait de

M. Louis Rabillard, gérant.

Ces décisions motivant les publications

suivantes :

Capital social : 15 245 euros.

Durée : 99 ans.

Gérant : M. Sébastien Rabillard, demeu-

rant 80, rue de Gicquel, 35580 Guignen.

Le dépôt des actes sera effectué au

greffe du tribunal de commerce de Van-

nes.

Pour avis

Le Gérant.

EARL DU GRAND QUARTIER

Au capital de 7 500 euros

Siège social : Le Pot à l'Ane

56580 BRÉHAN

RCS Vannes 503 009 755

AVIS DE NOMINATION

DE DEUX COGÉRANTS

Suivant délibérations extraordinaires en

date du 31 août 2023 les associés ont

agréé en qualité d’associés cogérants

M. Jérôme Lévêque, demeurant Pot à

l’Ane, 56580 Bréhan et M. Jean-Michel

Morice, demeurant Kério, 56580 Rohan,

avec effet au 1er avril 2023. Les statuts

ont été modifiés en conséquence.

Le dépôt des actes sera effectué au

greffe du tribunal de commerce de Van-

nes.

Pour avis

Le Gérant.

ADCN

Société à responsabilité limitée

Au capital de 17 500 euros

Siège social : 600, rue de l'Industrie

Zone artisanale de Lanveur

56440 LANGUIDIC

440 055 259 RCS Lorient

AVIS

Aux termes d'une délibération en date du

18 décembre 2023, l'AGE a décidé de

transférer le siège social du 600, rue de

l'Industrie, zone artisanale de Lanveur,

56440 Languidic au 15, rue Édouard-

Beauvais, 56100 Lorient à compter du

18 décembre 2023 et de modifier en

conséquence l'article 4 des statuts.

Pour avis

La Gérance.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Concession, DSP

Autres légales

GARANTIES FINANCIÈRES

Sur la demande de SAS L&L Invest, 1,

rue de la Bataille, 56400 Brech, Siren

417 917 119, la garantie qui lui a été ac-

cordée par la Société de Caution Mu-

tuelle des Professions Immobilières et Fi-

nancières "SO.CA.F.", 26, avenue de

Suffren, Paris 15e, pour les opérations de

transactions sur immeubles et fonds de

commerce, non détention de fonds, vi-

sées par la loi du 2 janvier 1970, cessera

le 31 décembre 2023 à minuit.

Les créances, s’il en existe, devront être

produites au siège de la SO.CA.F. dans

les trois mois de cette insertion sous la

référence VG/SP.21 963.

Avis administratifs

LORIENTAGGLOMÉRATION

CS 20001

56314 LORIENT cedex

Commune deGUIDEL

Projets de zonages

d’assainissement des eaux usées et

des eaux pluviales

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

M. le Président de Lorient Agglomération

a prescrit par arrêté l’enquête publique

relative aux projets de zonages d’assai-

nissement des eaux usées et des eaux

pluviales de la commune de Guidel.

Cette enquête publique se déroulera du

jeudi 14 décembre 2023 à 9 h 00 au jeudi

25 janvier 2024 à 17 h 00 pour une durée

de 43 jours consécutifs, à la mairie de

Guidel, 11, place de Polignac (56520),

aux jours et heures d’ouverture au public

indiqués ci-après : du lundi au jeudi de

8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30,

le vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13

h 30 à 17 h 00, le samedi matin de 9 h

30 à 12 h 00 (hors jours fériés).

Les pièces des dossiers ainsi que le re-

gistre d’enquête à feuillets non mobiles,

côté et paraphé par un membre de la

commission d’enquête seront déposés à

la mairie de Guidel, siège de l’enquête.

Durant la période de l’enquête publique,

tout intéressé pourra se rendre à la mairie

de Guidel, aux jours et heures d’ouver-

ture, prendre connaissance des dossiers

et consigner ses observations et proposi-

tions éventuelles sur le registre d’en-

quête.

Toute personne peut, sur sa demande et

à ses frais, obtenir communication des

dossiers d’enquête auprès de Lorient

Agglomération, Direction eau et assainis-

sement, CS 20001, 56314 Lorient cedex

(renseignements au 02 90 74 75 24).

Les dossiers d’enquête publique pour-

ront également être consultés depuis un

poste informatique à la mairie, aux horai-

res habituels d’ouverture, ou sur le site

internet de Lorient Agglomération à

l’adresse : www.lorient-agglo.bzh dans la

rubrique «En actions» puis «enquête pu-

bliques» ou y accéder depuis le lien sur

le site de la mairie de Guidel :

www.guidel.com

Le public pourra également communi-

quer à la commission d’enquête, qui les

annexera au registre, ses observations et

propositions éventuelles par correspon-

dance, adressée à M. le Président de la

commission d’enquête, enquête publi-

que sur les projets de zonages d’assai-

nissement des eaux usées et des eaux

pluviales, mairie, 11, place de Polignac,

56520 Guidel. Les observations pourront

également être recueillies par voie élec-

tronique à l’adresse :

zonageguidel@agglo-lorient.fr

M. Jean-Luc Escande est désigné en qua-

lité de président, Mme Nicole Queillé et

Mme Sophie Collet, membres titulaires,

de la commission d’enquête par le prési-

dent du tribunal administratif le 18 sep-

tembre 2023.

Les membres de la commission se tien-

dront à la disposition du public lors de

7 permanences en mairie et 2 permanen-

ces à la capitainerie du port de plaisance

de Guidel :

- jeudi 14 décembre 2023 de 9 h 00 à

12 h 00,

- dimanche 17 décembre 2023 de 9 h 30

à 12 h 30,

- mercredi 27 décembre 2023 de 14 h 00

à 17 h 00 (capitainerie du port de plai-

sance),

- jeudi 4 janvier 2024 de 9 h 00 à 12 h 00,

- vendredi 12 janvier 2024 de 14 h 00 à

17 h 00,

- lundi 15 janvier 2024 de 9 h 00 à 12 h

00

(capitainerie du port de plaisance),

- lundi 15 janvier 2024 de 14 h 00 à

17 h 00,

- samedi 20 janvier 2024 de 9 h 30 à

12 h 00,

- jeudi 25 janvier 2024 de 14 h 00 à

17 h 00.

Le rapport et les conclusions de la com-

mission d’enquête seront tenus à la dis-

position du public à la mairie de Guidel,

aux jours et heures habituels d’ouverture,

ainsi que sur le site internet de Lorient

Agglomération (www.lorient-agglo.bzh)

pendant un an. Les personnes intéres-

sées pourront en obtenir communication

dans les conditions prévues au titre 1er

de la loi nº 78-753 du 17 juillet 1978. À

l’issue de l’enquête, les dossiers de zo-

nages d’assainissement des eaux usées

et des eaux pluviales éventuellement mo-

difiés pour tenir compte des avis formu-

lés lors de l’enquête et des conclusions

de la commission d’enquête, seront sou-

mis à Lorient Agglomération pour appro-

bation.

Vie des sociétés

LANGELINE

SAS au capital de 500 euros

Siège social :

20, rueGeorges-Clemenceau

56400 AURAY

RCS Lorient 892 982 158

DIRECTEURGÉNÉRAL

L’AGE du 11 mars 2023 a décidé à

compter du 15 mai 2023 de rendre effec-

tive la démission de Mme Frédérique Lon-

gere aux fonctions de directrice générale.

Modification au RCS Lorient.

Frédérique LONGERE.

CLIPPERTON

Société civile immobilière

Au capital de 1 000 euros

Siège social : 14, rue Roger-Launay

56000 VANNES

539 767 715RCSVannes

AVIS DEMODIFICATION

Aux termes du procès-verbal des déci-

sions unanimes des associés en date du

30 septembre 2023, M. Patrick Dreano,

demeurant 14, rue Roger-Launay,

56000 Vannes, a été nommé en qualité

de gérant pour une durée illimitée à

compter du 1er janvier 2024 en rempla-

cement de Mme Isabelle Zar-Ayan dont le

mandat est prorogé jusqu’au 31 décem-

bre 2023 minuit.

Modification sera faite au greffe du tribu-

nal de commerce de Vannes.

Pour avis

La Gérance.

AUTO ÉCOLEMERLEVENEZ

Sasu au capital de 3 000 euros

Siège social : 12, rue de Port-Louis

56700MERLEVENEZ

RCS Lorient 949 505 069

AVIS

DE TRANSFORMATION

En date du 19 décembre 2023, l’associé

unique a décidé de transformer la société

en entreprise unipersonnelle à responsa-

bilité limitée, sans création d’un être mo-

ral nouveau, à compter du 1er janvier

2024 et a nommé en qualité de gérant M.

Thierry Nguyen, demeurant 6, cité de la

Clairière, 56530 Quéven. Du fait de la

transformation, il est mis fin aux fonctions

du président.

Modification du RCS Lorient.

Thierry NGUYEN.

GARANTIE

HO/SP. 10493.

Sur la demande de E.U.R.L Agence Bre-

tagne Sud, 38, rue Saint-James, 56130 La

Roche-Bernard, Siren : 384 267 118. Suc-

cursale(s) : 192, avenue Maréchal-de-Lat-

tre-de-Tassigny, 44500 La Baule-Escou-

blac, la garantie qui lui a été accordée

par la Société de Caution Mutuelle des

Professions Immobilières et Financières

"SO.CA.F.", 26, avenue de Suffren, Paris

15e, pour les opérations de : gestion im-

mobilière, transactions sur immeubles et

fonds de commerce avec maniement de

fonds, syndic de copropriété, visées par

la loi du 2 janvier 1970, cessera le 31 dé-

cembre 2023 à minuit.

Conformément aux articles 22-1, 44 et 45

du décret du 20 juillet 1972, Galian en

qualité de nouveau garant de E.U.R.L.

Agence Bretagne Sud a justifié auprès de

la SO.CA.F. reprendre avec tous ses ef-

fets l’antériorité de la garantie financière

de la SO.CA.F.

En conséquence, les créances, s’il en

existe, devront être produites auprès du

nouveau garant : Galian, 89, rue de la

Boétie, 75008 Paris.

CABINETMILIN

Avocat au barreau de Vannes

Spécialiste en droit des sociétés

62, rue Victor-Basch

56000 VANNES

Tél. 02 97 46 80 20

avocat@cabinetmilin.fr

BORDILLA IMMOBILIER

Société à responsabilité limitée

transformée en

société par actions simplifiée

Au capital de 78 358,79 euros

Siège social : 5, rue de Verdun

56360 LE PALAIS

418 571 048RCS Lorient

AVIS DE

TRANSFORMATION

Aux termes d’une délibération en date du

12 octobre 2023, l’assemblée générale

extraordinaire des associés, statuant

dans les conditions prévues par l’arti-

cle L.227-3 du Code de commerce, a dé-

cidé la transformation de la société en so-

ciété par actions simplifiée à compter du

même jour, sans création d’un être moral

nouveau et a adopté le texte des statuts

qui régiront désormais la société.

La dénomination de la société, son objet,

son siège, sa durée et les dates d’ouver-

ture et de clôture de son exercice social

demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme de

78 358,79 euros.

Admission aux assemblées et droit de

vote : tout associé peut participer aux as-

semblées sur justification de son identité

et de l’inscription en compte de ses ac-

tions au jour de l’assemblée.

Chaque associé a autant de voix qu’il

possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : en cas de plu-

ralité d’associés, les cessions d’actions

au profit des tiers sont soumises à l’agré-

ment de la collectivité des associés.

M. Karl-Wolfgang Mathieu et M. Karl-Jo-

chen Mathieu, cogérants, ont cessé leurs

fonctions du fait de la transformation de

la société.

Sous sa nouvelle forme de société par

actions simplifiée, la société est dirigée

par :

Président de la société : M. Karl-Jochen

Mathieu, demeurant à Kaiserslautern (Al-

lemagne) D 67655, Karl Marx Strasse

20A.

Pour avis

Le Président.

Décisions

du tribunal

de commerce

de Lorient

Date du jugement du tribunal de com-

merce de Lorient : 15 décembre 2023.

Société à responsabilité limitée Trans

Agri Breizh, Kercadoret, Pluméliau,

56930 Pluméliau-Bieuzy. RCS Lorient

815 044 375. Activité : transport de mar-

chandises. Jugement modifiant la date de

c e s s a t i o n d e s p a i e m e n t s a u

1er mars 2022.

Date du jugement du tribunal de com-

merce de Lorient : 15 décembre 2023.

Société à responsabilité limitée Pioka,

allée des Goélettes, 56270 Ploemeur.

RCS Lorient 897 396 149. Activité : loca-

tion de planches de surf et vélos, la vente

de tous matériels, vêtements et accessoi-

res liés aux activités nautiques et de cy-

clisme. Jugement prononçant la liquida-

tion judiciaire, date de cessation des

paiements le 4 décembre 2023, dési-

gnant liquidateur Selarl Flatres-Soret,

CS 40363, 2, rue Dupleix, 56100 Lorient.

Les déclarations des créances sont à

adresser au liquidateur judiciaire ou sur

le portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois de la publica-

tion au Bodacc.

Date du jugement du tribunal de com-

merce de Lorient, 15 décembre 2023, so-

ciété par actions simplifiée DSXConsult,

38, rue Yves-Montand, 56600 Lanester,

RCS Lorient 507 579 944. Activité : con-

seil en informatique, audit, maintenance,

formation, gestion de projet, ingénierie en

systèmes info, échange de données in-

formatisées, création de sites internet et

intranet, analyse et développement de lo-

giciels, (... Jugement arrêtant le plan de

redressement, durée du plan 10 ans

nomme commissaire à l’exécution du

plan Selarl Ajire, prise en la personne de

Me Erwan Merly, CS 76531, 6, cours Ra-

phaël-Binet, 35065 Rennes cedex.

Date du jugement du tribunal de com-

merce de Lorient, 15 décembre 2023, so-

ciété à responsabilité limitée Rachouque,

10, place du Vieux Port Port Haliguen,

5 6 1 7 0 Qu i b e r o n , RCS L o r i e n t

799 411 913. Activité : restaurant. Juge-

ment prononçant l’ouverture d’une procé-

dure de redressement judiciaire, date de

cessation des paiements le 1er novem-

bre 2023, désignant mandataire judiciaire

Fides, prise en la personne de Me Ber-

nard Corre, 1, rue Honoré-d’Estienne-

d’Orves, 56100 Lorient.

Les déclarations des créances sont à

adresser au mandataire judiciaire ou sur

le portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois de la publica-

tion au Bodacc.

Date du jugement du tribunal de com-

merce de Lorient : 15 décembre 2023.

Société à responsabilité limitée La

Grange à Blé BG, 5, rue de la Mairie (Nai-

z in ) 56500 Eve l l ys . RCS Lor ien t

949 259 808. Activité : l’exploitation d’un

restaurant traditionnel et crêperie. Juge-

ment prononçant la liquidation judiciaire

simplifiée désignant liquidateur Selas

Bodelet - Long prise en la personne de

Me Sophie Long, parc d’activités de Tré-

honin, 56300 Le Sourn.

Date du jugement du tribunal de com-

merce de Lorient, 15 décembre 2023, so-

ciété à responsabilité limitée Adagio

Danse et Gym, zone artisanale ou zone

d’activité de Kerdroual, Centre Adagio,

5 6 2 7 0 P l o emeu r , RCS Lo r i e n t

478 619 232. Activité : toutes activités à

caractère artistique et sportif, telles que

danse et gymnastique, ainsi que toutes

activités connexes ou complémentaires

pouvant développer les affaires sociales.

Jugement prononçant l’ouverture d’une

procédure de redressement judiciaire,

date de cessation des paiements le

11 juin 2023, désignant mandataire judi-

ciaire Selarl Flatres-Soret, CS 40363,

2, rue Dupleix, 56100 Lorient.

Les déclarations des créances sont à

adresser au mandataire judiciaire ou sur

le portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois de la publica-

tion au Bodacc.

Date du jugement du tribunal de com-

merce de Lorient : 15 décembre 2023.

Société à responsabilité limitée M’Enfin,

38b, rue Jules-le-Grand, 56100 Lorient.

RCS Lorient 907 747 570. Activité : la

conception, la production, la réalisation,

la direction technique et artistique, la

commercialisation, l’édition et la vente de

spectacle vivants, concerts, d’‰uvres au-

diovisuelles et cinématographique, l’édi-

tion musicale sous toutes ses formes,

ainsi que l’édition littéraire. l’exploitation

d’un bar à tapas avec Licence IV, petite

restauration. Jugement prononçant la li-

quidation judiciaire simplifiée, date de

cessation des paiements le 1er juin 2023,

désignant liquidateur Fides prise en la

personne de Me Bernard Corre, 1, rue

Honoré-d’Estienne-d’Orves, 56100 Lo-

rient.

Les déclarations des créances sont à

adresser au liquidateur judiciaire ou sur

le portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce dans les deux mois de la publica-

tion au Bodacc.

Judiciaires et légales

Ouest-France Morbihan

Jeudi 21 décembre 2023


